
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 février 1998, 130e année, no 8 1317

Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 78-98, 28 janvier 1998
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre
d’État de l’Économie et des Finances, ministre des
Finances, ministre de l’Industrie, du Commerce, de
la Science et de la Technologie et ministre du Revenu

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attributions
du ministre d’État de l’Économie et des Finances, ministre
des Finances, ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie et ministre du Revenu soient
conférés temporairement, du 29 janvier 1998 au 8 février
1998, à monsieur Jacques Léonard, membre du Conseil
exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29361

Gouvernement du Québec

Décret 79-98, 28 janvier 1998
CONCERNANT le comité ministériel de coordination
pour le rétablissement des activités dans des régions
affectées par une tempête de verglas

IL EST ORDONNÉ sur la recommandation du premier
ministre:

QUE le décret 29-98, du 11 janvier 1998, modifié par
le décret 57-98, du 14 janvier 1998, soit modifié de
nouveau par la suppression des alinéas 7 à 16 du dispo-
sitif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29362

Gouvernement du Québec

Décret 80-98, 28 janvier 1998
CONCERNANT la création d’une commission scientifi-
que et technique chargée d’analyser les événements
relatifs à la tempête de verglas survenue du 5 au
9 janvier 1998, ainsi que l’action des divers intervenants

ATTENDU QUE la tempête de verglas survenue du 5 au
9 janvier 1998 dans plusieurs régions du Québec, no-
tamment dans les régions de l’Outaouais, des Laurentides,
de Lanaudière, de Laval, de Montréal, de la Montérégie,
de l’Estrie, du Centre-du-Québec et de Chaudière-
Appalaches, a entraîné une série d’événements qui, par
leur gravité et leur ampleur, constituent un sinistre qui
affecte encore une bonne partie de notre population;

ATTENDU QUE cette tempête de verglas a causé des
dommages substantiels au réseau de transport et de dis-
tribution d’électricité dans ces régions, privant ainsi
d’électricité, à un moment donné, près de la moitié de la
population du Québec et perturbant, de façon importante
et prolongée, les activités dans plusieurs domaines de la
vie sociale et économique de ces régions;

ATTENDU QUE les conséquences humaines, sociales,
économiques et financières de ces événements attei-
gnent des proportions considérables qu’il est encore
difficile de mesurer pleinement;

ATTENDU QU’il y a lieu, afin d’assurer la sécurité des
personnes et des biens ainsi que le bon fonctionnement
des activités sociales et économiques, de procéder rapi-
dement à l’analyse de ces événements et des actions
prises par les différents intervenants lors de ce sinistre
ainsi que de sa gestion et ce, avant, pendant et après la
tempête de verglas du 5 au 9 janvier 1998;

ATTENDU QU’il y a également lieu d’évaluer la sécu-
rité de l’alimentation électrique du Québec;

ATTENDU l’intérêt technique et scientifique à mieux
comprendre et à anticiper, si possible, de tels phénomè-
nes climatiques et météorologiques;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déjà mis de l’avant un
plan d’action en vue d’améliorer et de corriger son ré-
seau de transport et de distribution pour lui permettre
d’assurer une plus grande sécurité de l’alimentation en
électricité;
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